
Réponse de Marion Récher – Bourges en Commun 

1. Quels engagements concrets prenez-vous pour faire de la participation citoyenne et du 
soutien à la vie associative locale un pilier de votre projet municipal ? 

Nous nous engageons à instaurer des maisons de quartier pour favoriser la coconstruction de 
projets locaux. Nous mettrons en place le référendum d'initiative citoyenne pour que chacun 
puisse s'exprimer. Nous soutiendrons les associations par le biais de subventions avec des 
démarches simplifiées, ainsi que l'organisation d'événements par quartier pour encourager la 
participation de chacun et chacune à la vie de leur quartier. Nous rendrons également plus 
transparente la distribution des subventions accordées aux associations et établirons des 
critères précis quant à leur montant. 

 

2. Quels moyens comptez-vous mettre en place pour soutenir une école publique laïque, 
forte et émancipatrice ? Concernant les établissements privés sous contrat, pensez-vous 
ou non les financer au-delà des obligations légales (uniquement ce qui relève du 
pédagogique et des programmes) ? 

Nous voulons que l'école soit véritablement gratuite. Nous instaurerons une cantine biologique, 
locale et gratuite pour garantir à chaque enfant des repas de qualité, issus de circuits courts. 
Nous allouerons un budget renforcé aux écoles publiques, garantissant les moyens nécessaires 
pour une éducation de qualité, avec des kits de fournitures scolaires dans chaque école. 
Concernant les établissements privés sous contrat, nous respecterons les obligations légales 
sans financer au-delà, car notre priorité reste un service public de l'éducation accessible à 
toustes. 

 

3. En complément, comptez-vous développer des actions éducatives ou de formation sur 
votre territoire, pour tous et tout au long de la vie ? Si oui, lesquelles et comment ? 

• Concernant le 1er degré, nous souhaitons mettre en place une politique ambitieuse 
pour favoriser l’accès aux arts, et notamment à la musique. Nous comptons, en 
concertation avec l’ensemble des enseignants de Bourges, permettre à chaque enfant 
de pratiquer un instrument en s’appuyant sur l’existant et donc, dans un premier temps, 
sur les structures déjà présentes à Bourges. Si l’offre n’est pas suffisante, nous 
chercherons à la développer par la suite. 

• Concernant l’enseignement supérieur, nous souhaitons augmenter l’offre de formation 
dans la ville dans de nombreux domaines, afin de permettre à toustes celles et ceux qui 
n’ont pas les moyens d’aller étudier ailleurs de pouvoir le faire à Bourges. Pour cela, nous 
solliciterons l’ensemble des pouvoirs publics qui ont la capacité d’agir en ce sens afin 
d’étoffer le pôle universitaire présent à Bourges, avec l’idée de créer un véritable campus 
au sein de la ville. 

• Enfin, nous avons pour projet de mettre en place des cours du soir, avec un système de 
garde d’enfants pour soulager les familles, et une véritable politique d’éducation 
populaire. Ainsi, toustes celles et ceux qui souhaitent se former sur quelque sujet que ce 
soit trouveront des structures adaptées à leurs besoins. 



Nous créerons et renforcerons les partenariats avec les acteurs et actrices locales pour garantir 
des formations à bas coût, voire gratuites, de manière à renforcer l'accès à l'éducation et 
favoriser l'émancipation de toustes. 

 

4. Comment comptez-vous accompagner l'éducation au numérique et aux médias tout au 
long de la vie (garantir l'accès aux droits, lutter contre la fracture numérique, encourager 
l'esprit critique) ? 

Nous nous engageons à créer des espaces d'accès au numérique au sein des maisons de 
quartier (en complément de ceux des bibliothèques et médiathèques) et à organiser des ateliers 
d'éducation aux médias et à l'information. Ces formations porteront sur la sécurité en ligne et 
sur le développement de l'esprit critique, afin de renforcer l'accès à l'information pour toustes et 
de lutter contre la fracture numérique. De manière générale, nous souhaitons faire de la ville de 
Bourges un véritable laboratoire d'éducation populaire. 

 

6. Quelle culture comptez-vous promouvoir ? Comment comptez-vous lever les barrières 
psychologiques et sociales pour l'accès de tous à la culture ? 

Nous souhaitons développer une culture accessible en soutenant les artistes locaux et en 
organisant des événements culturels gratuits dans différents quartiers de la ville. 

Nous mettrons en place une carte pour les familles monoparentales ouvrant des droits à des 
tarifs réduits sur l'offre culturelle de la ville. 

Pour toustes, nous nous engageons à instaurer la gratuité des bibliothèques, premiers lieux 
d'accès à la culture dans la ville. 

Afin de permettre un accès à toustes aux lieux de culture, nous lutterons contre les différents 
freins qui poussent les gens à ne pas s'y rendre : garde d'enfants, éloignement des lieux de 
diffusion, augmentation de l'offre de transports en commun, notamment en soirée. 

De manière générale, nous ne souhaitons pas valoriser ou mettre en avant une culture ou des 
pratiques culturelles en particulier. Nous sommes plutôt favorables au développement d'une 
réelle démocratie culturelle, c'est-à-dire donner les moyens à chacun et chacune de 
s'émanciper à travers les pratiques culturelles qui accompagnent son quotidien. 

 

7. Comment comptez-vous promouvoir les activités physiques et sportives pour tous ? 

Nous soutiendrons les initiatives permettant l'accès à la pratique sportive comme un droit pour 
toustes. Nous mettrons en place un pass sport permettant à chaque pratiquant·e membre d'une 
association sportive de voir le prix de sa licence baisser. Nous favoriserons l'inclusion dans le 
sport en nous appuyant sur le barème d'attribution de subventions existant et en le 
développant. 

 

8. Comptez-vous favoriser l'accès à la mobilité et aux vacances pour tous les enfants et 
jeunes ? Si oui, comment ? 



Nous développerons des initiatives pour financer des vacances et des sorties culturelles pour 
les enfants et les jeunes issus de milieux modestes. Ces programmes incluront des bourses 
vacances. Nous travaillerons avec l'ensemble des collectivités territoriales (agglomération, 
département et région) pour améliorer l'aide à la mobilité destinée aux moins de 18 ans et aux 
étudiant·e·s, notamment pour que celles et ceux-ci puissent se rendre plus facilement vers les 
autres pôles urbains de la région. 

 

9. Quelle place accordez-vous à la transition écologique dans votre programme ? Quelles 
mesures écologiques prioritaires comptez-vous mettre en place ? 

La transition écologique occupera une place centrale dans notre programme. Nous mettrons en 
place des mesures prioritaires telles que le développement d'espaces verts et d'îlots de 
fraîcheur dans les cours d'écoles et dans chaque quartier. Nous mènerons également une 
végétalisation bien plus prononcée du centre-ville, ainsi qu'une réduction drastique de 
l'artificialisation des sols. 

Nous favoriserons l'installation en bio de paysans sur des terres communales, améliorerons 
l'isolation des logements et des bâtiments municipaux, travaillerons autour de la géothermie et 
installerons un parc de panneaux solaires sur les bâtiments municipaux. Nous lutterons 
également contre la pollution de l'eau. 

Nous voulons renforcer l'usage des mobilités douces en repensant la ville avec des trottoirs plus 
larges, des pistes cyclables plus sécurisées et couvrant une zone plus large, ainsi qu'une 
augmentation de la fréquence des horaires des navettes de bus. Nous favoriserons également 
les initiatives locales de sensibilisation aux enjeux écologiques. 

 

10. Comment comptez-vous associer les jeunes à la décision publique et reconnaître leur 
capacité d'initiative ? 

Nous mettrons en place un Conseil de jeunes avec un budget dédié. Nous souhaitons 
également permettre aux plus de 16 ans de participer et de voter dans certaines instances 
locales. 

 

11. Vous engagez-vous à garantir dans votre commune l'expression de toutes les opinions, 
avec pour seule limite le respect de la loi républicaine ? Et à ne pas soumettre votre 
éventuel soutien aux associations à une adhésion aux orientations de la municipalité, mais 
au seul intérêt de leurs actions et projets ? 

Nous nous engageons à garantir l’expression de toutes les opinions dans notre commune, dans 
le respect des principes républicains. 

Nous refusons cependant de laisser la moindre place aux idéologies racistes, fascistes et 
suprémacistes dans cette ville. Nous utiliserons donc tous les moyens à notre disposition pour 
empêcher l'un de leurs représentants ou une de leurs organisations de pouvoir organiser 
quelque événement que ce soit. 

Nous ne conditionnerons pas le soutien aux associations à une adhésion à nos orientations 
politiques, mais le ferons en fonction de l’intérêt général et des projets qu’elles proposent. 



 


